
Fief Ste. Helene. 

Attendu que le dix-huit Novembre, mil neuf cent 
seize, sur les representations faites a la Cour par les 
Officiers du Roi que Monsieur Michel Czene, Seignrue 

Le 15 decembre, 1922, pardevant George Edward 
Kinnersly, ecuyer, Premier Juqe en Seance : 
presents, &c. 



La Cour, ouies les conclusions des Officiers du Roi 
a rappele et rappelle la dite Ordonnance du 18 Novem- ~~dfs'Wti:mbre 
bre 1916 relative au Fief Ste. Helene et a ordonne 1916 rappelee, 

aux Officiers du Roi de payer au dit Michel Czene 
tous et tels argents qu'ils peuvent avoir entre mains 
et qu'ils peuvent avoir recus pour le compte du dit 
Czene en vertu de la dite Ordonnance. 
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Attendu que les Seigneurs de la Tresorerie de Sa 
Majeste n'ont aussi aucune objection a ce que les 
argents entre les mains des Officiers du Roi qu'ils 
ont percus en vertu de la dite Ordonnance soient 
payes au dit Michel Czene suivant a la lettre adressee 
au dit Procureur du Roi par le Secretaire de la dite 
Tresorerie en date du 23 Novembre 1922 ; 

Attendu que le dit Michel Czene a presentement 
rentre dans l'administration de son bien, le departe­ 
ment dit " The Department for the. Administration 
of Hungarian Property " a Londres 1ui ayant octroye 
un certificat d'exemption en rapport avec sa propriete 
et ayant declare, n'avoir aucune reclamation contre 
la dite propriete suivant a sa lettre adressee au Pro­ 
cureur du Roi en date du 17 Octobre, 1922 ; 

a cause de Dame Margarethe Von Gersdor:ff sa femme 
du Fief Ste. Helene en la paroisse de Saint Andre, 
etait un etranger ennemi et etait interne en Angleterre 
et que ceux qui desiraient acheter des terres situees 
sur le dit Fief ou des rentes dues sur les terres sur le 
dit Fief ne pouvaient pas passer leurs contrats ne 
pouvant obteni.r le conge du dit Seigneur, la Cour 
ordonna que le dit Fief Ste. Helene, avec tous ses 
dignites, profits, casualites, treiziemes, prerogatives, 
conges, Cours, emoluments, revenus et droits quel 
conques seraient sequestres aux mains des Officiers 
du Roi pour le compte de qui il appartiend.ra et ce 
[usqu'a nouvel ordre ; 

DE LA COUR ROYALE. 


